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Le projet de loi québécois sur l'affichage qualifié d'"insatisfaisant"

VIVRE ~ GÉNÉRAL

Mulroney prend clairement position contre

(Laserphoto PC)

par Guy TAILLEFER

■
 OTTAWA (PC) — Le premier ministre 

Brian Mulroney a qualifié hier ^“insatis­
faisant” le projet de loi québéeois sur l’afficha­
ge et déploré que le gouvernement Bourassa ne 

se soit pas conformé au jugement de la Cour su­
prême.

La législation québécoise “ne passe pas le test", 
a déclaré aux Communes le premier ministre, qui 
se trouvait ainsi, pour la première fois, à prendre 
clairement position contre le projet de loi 178.

Il s’agit, a-t-il dit, d’une “atteinte” aux chartes 
canadienne et québécoise des droits et libertés, tou­
chant la protection des droits des minorités. M. 
Mulroney a affirmé, en réponse à une question du 
chef libéral John Turner, qu’il jugeait le projet 178 
“insatisfaisant, et comme législateur et comme Ca­
nadien”.
Mulroney ouvert

Le premier ministre s’est d’autre part dit ouvert 
aux suggestions faites la veille à Fredericton par le 
premier ministre du Nouveau-Brunswick Frank 
McKenna, concernant l’abolition de la clause non­
obstant et l’amélioration des droits des minorités.

M. McKenna a jugé mardi, dans la foulée de la dé­
cision du gouvernement manitobain de Gary Fi 1- 
mon de retirer son appui à l’accord, que le recours 
utilisé par le Québec pour se soustraire au juge­
ment de la Cour suprême, rendu il y a une semaine, 
démontrait la nécessité de renégocier l’entente 
constitutionnelle, de façon à ce qu’elle ne porte pas 
ombrage à la Charte canadienne des droits. M. Mc­
Kenna veut aussi que soit éliminée la clause déro­
gatoire.

Pas question toutefois pour M. Mulroney, qui lui 
aussi souhaite l’abrogation de cette disposition 
constitutionnelle, de s’attaquer à la clause nonobs­
tant avant que le Manitoba et le Nouveau-Bruns­
wick, les deux seules provinces encore opposées à

l’entente, n’aient ratifié l’Accord du lac Meech.
Le premier ministre a d’ailleurs eu hier à résister 

une fois de plus aux accusations de l’opposition, 
qui lui reproche d’être en contradiction avec son se­
crétaire d’État Lucien Bouchard au sujet de cette 
clause.

M, Mulroney a nié toute contradiction, mais a re­
connu qu’il pouvait exister “certaines divergences 
sur certaines nuances”.

M. Bouchard avait déclaré en début de semaine 
que M. Bourassa était justifié d’avoir recours à la 
clause dérogatoire, une disposition contenue dans 
l’Accord constitutionnel de 1982 qui autorise les 
provinces à soustraire leurs lois à {’application de 
la Charte canadienne des droits. Il y a deux jours 
que M. Bouchard ne participe pas aux travaux de la 
Chambre.

Hier, avant de participer à la réunion heboma- 
daire de son caucus national, M. Mulroney a affir­
me que la clause nonobstant avait fait de l’Accord 
de 1982 "un flop du début à la fin”.

Cette clause, a-t-il dit, a fait de la part de l’ancien 
gouvernement Trudeau l’objet d’une concession 
majeure qui n’a même convaincu le Québec d’adhé­
rer à l’Accord de 1982.

A l’extérieur des Communes, M. Turner criait 
victoire à l’issue de la période des questions, sou­
tenant être parvenu à faire condamner le projet 178 
par M. Mulroney, qui s’en tenait depuis dimanche à 
des considérations de principe sur les défauts de la 
clause nonobstant.

Le chef libéral se demande maintenant, à la lu­
mière des remarques faites hier par le premier mi­
nistre, “pourquoi il n’a pas contacté M. Bourassa 
pour lui demander de retirer son projet de loi, dans 
l’intérêt du pays et de celui des minorités”.

M. Turner ne voyait hier aucun problème à ce 
qu’Ottawa intervienne dans un domaine de juridic­
tion provinciale. "Les droits linguistiques sont une 
question nationale, pas seulement provinciale”, 
a-t-il soutenu.

En route pour le caucus conservateur hebdomadaire, le premier ministre Brian Mulroney, entouré de dé­
corations de Noël, a accepté de répondre aux questions des journalistes sur le projet de loi québécois sur 
l'affichage.

Rivard dépose un amendement 
fort important excluant 

les commerces en franchise
par Suzanne DANSEREAU 

QUEBEC (PC) - Au len­
demain de l’entrée en vi­

gueur de la loi 178, la majo­
rité des commerces de plus de 
cinq employés ne pourront 
pas légalement afficher bilin­
gue au Québec avant que le 
Conseil des ministres n’ap­
prouve la réglementation qui 
accompagne le projet de loi. 
On ne sait pas encore quand 
cette réglementation sera 
prête.

C’est ce qu’on peut déduire 
de l’amendement fort impor­
tant que le ministre responsa­
ble de la Charte la langue fran­
çaise M. Guy Rivard a déposé 
hier en Chambre.

L’amendement introduit une 
nouvelle catégorie d’entrepri­
ses qui ne pourront pas se pré­
valoir du droit d’afficher bilin­
gue avant d’avoir reçu les règle­
ments et l’autorisation du gou­
vernement. Il s’agit des com­
merces fonctionnant en franchi­
se (Harvey’s, MacDonald, etc...) 
qui ont entre cinq et 50 em­
ployés.

Les commerces en franchise 
constituent la majorité des com­
merces au Québec, confirmait- 
on hier au bureau de M. Rivard. 
On ne connaît pas cependant le 
pourcentage de ces franchises 
qui ont plus de cinq employés et 
moins de cinquante, mais il est 
probable que ce pourcentage 
soit élevé, expliquait-on.

Avant l’adoption du projet de 
loi, et en vertu de la loi 101 de 
1983, seuls les commerces de 
moins de quatre employés pou-

Guy Rivard
vaient afficher bilingue à l’in­
térieur, avec équivalence au 
français. Il s’agissait des deux 
tiers des commerces.

Avec la première version du 
projet de loi 178, on permettait 
l’affichage bilingue à l’inté­
rieur de tous les commerces 
ayant moins de cinquante em­
ployés, soit près de 95 pour cent 
des commerces.

Mais l’amendement déposé 
hier par le ministre Rivard, li­
mite fortement cette permis­
sion, puisqu’il y soustrait les 
franchises.

Donc au lendemain de l’en­
trée en vigueur de la loi, seuls 
les commerces de 50 employés 
et moins qui ne sont pas en fran­
chise pourront afficher bilin­
gue. On ne connaît pas le pour­
centage exact qu’occupe ce cré­
neau, mais selon les observa­

teurs, ce pourcentage se rappro­
cherait du 65 pour cent permis 
par la loi 101 de 1983.

Le ministre Rivard deman­
dait hier à tous les commer­
çants de maintenir le statu quo, 
jusqu’à l’arrivée de la régle­
mentation.

Mais techniquement, l’affi­
chage bilingue avec une nette 
prépondérance au français est 
permis pour les commerces de 
50 employés et moins, même si 
on doit attendre la réglementa­
tion pour définii le concept de 
nette prépondérance.

Pouvoir accru du 
gouvernement

L’amendement déposé hier 
indique également que ce sera 
le gouvernement et non l’Office 
de la langue française qui déci­
dera des conditions et des mo­
dalités (par règlement) qui per­
mettront l’affichage bilingue à 
l’intérieur des franchises et des 
commerces de 50 employés et 
plus.

Il s’agit là d’une politisation 
du dossier linguistique, a déplo­
ré hier le critique en matière de 
langue, M. Claude Filion.

“On retire à l’Office de la lan­
gue française des pouvoirs qui 
lui reviennent”, a-t-il ajouté, 
“pour les transférer au minis­
tère du Conseil exécutif. C’est 
du jamais vu”.

Cette disposition donnera au 
gouvernement Bourassa une 
marge de manoeuvre accrue 
dans le dossier linguistique, lui 
permettant de décider cas par 
cas, lesquels des commerces au­
ront le droit d’afficher bilingue

L'affichage extérieur en anglais 
serait permis dans certains villages

par Norman DELISLE 
QUEBEC (PC) — Certains commerçants de 
petites municipalités anglophones du Qué­

bec pourraient être exemptés de l’obligation 
d’afficher exclusivement en français à l’exté­
rieur de leurs commerces.

Le premier ministre du Québec Robert Bourassa 
a admis hier que cette possibilité était envisagée 
par le gouvernement. “A moins d’être profondé­
ment fanatique, ce n’est pas exagéré d’examiner le 
cas de quelques petits villages anglophones pour 
essayer d’être plus réaliste”, a dit M. Bourassa hier 
à l’Assemblée nationale.

Il répondait aux questions du député péquiste du 
Lac-Saint-Jean Jacques Brassard. Ce dernier a cité 
un député libéral, celui de Pontiac, Robert Middle- 
miss, qui dit avoir reçu l’assurance d’une autorité 
gouvernementale qu’il n’a pas identifiée que l’af­
fichage en anglais sera permis dans certaines peti­
tes municipalités.

Le libellé de la loi 178 qui modifie la Charte de la 
langue française, stipule que l’affichage à l’exté­
rieur d’un commerce doit être partout uniquement 
en français.

“On pourrait regarder s’il y a une formule, on de­
vrait examiner le cas des petits enclaves”, a affir­
mé M. Bourassa. Il a cité quelques exemples de mu­
nicipalités dans les comtés de Bonaventure, de 
Pontiac et d’Argenteuil où les exceptions pour­
raient s’appliquer. Il s’agit de petites municipalités 
rurales dont la majorité des habitants sont de lan­
gue anglaise.

Cette mesure spéciale ne s’appliquera qu’à ces 
petites municipalités. “Il n’est pas question de bi- 
liiiguiser Montréal. Nous nous sommes donné les 
pouvoirs avec la clause dérogatoire de moduler ou 
de contrôler l’utilisation du bilinguisme en tenant 
compte de la réalité existante. Dans les régions 
francophones à 99 pour cent, les règlements (ratta­
chés à la loi) vont permettre d’en tenir compte”, a 
dit le premier ministre.

L’application de la loi passera donc par les règle­
ments. Ces règlements seront-ils prêts avant la pro­
chaine élection’’ “Ca m’étonnerait que l’élection ait 
lieu avant (l’adoption) des règlements mais tout est

possible en politique”, a répondu M. Bourassa aux 
journalistes qui l’interrogeaient à ce sujet.

Le premier ministre était en veine de confiden­
ces. La présentation de cette loi a été “un des plus 
durs moments des trois dernières années”, a-t-il 
avoué. “Il n’y a pas de solution au problème lin­
guistique du Québec. Mais je devais en trouver une 
quand même parce que j’avais le jugement de la 
Cour suprême sur mon bureau.”

Un journaliste lui demande s’il a des ulcères d’es­
tomac. “Je nage tous les jours, je suis en pleine for­
me”, répond-il. Il rappelle que la situation n’était 
pas plus facile dans les années 70.

Opposition
Quant au Parti québécois, son porte-parole Jac­

ques Brassard a parlé d’un “gisement d’opinions 
contradictoires”.

Le projet de loi 178 sur la langue ressemble à 
“une auberge espagnole” tellement il y a de la con­
fusion. Il s’agit d’un “mode d’emploi pour passer à 
travers une dure semaine”, a ironisé le député du 
Lac-Saint-Jean.

Le débat sur le statut de l’affichage, dont les dé­
tails ne seront connus qu’à travers les règlements, a 
donné lieu à un autre échange de propos pour le 
moins vigoureux à l’Assemblée nationale, alors 
que péquistes et libéraux ont tenté de prouver que 
leur position allait dans la ligne de pensée de l’ex­
premier ministre René Lévesque, décédé en novem­
bre 1987.

Outre les accusations de “fanatisme” et de “xé­
nophobie” qui se sont multipliées depuis deux 
jours, les deux côtés ont appelé les écrits de René 
Lévesque à leur appui.

Brandissant le dernier ouvrage de René Léves­
que “Attendez que j’me rappelle", M. Bourassa a 
soutenu que l’ancien chef péquiste parlait “d’as­
souplissements" nécessaires à la loi 101 au Québec.

Le chef de l’Opposition Guy Chevrette s’était ce­
pendant préparé en conséquence. Il a lui aussi cité 
des passages où René Lévesque qualifie Robert 
Bourassa de “champion toute catégorie de la dé­
magogie” et de “spécialiste de la fraude verbale”.

Comment faire face 
à la frénésie du 
magasinage de 
dernière minute!

Passez au magasin Eaton près 
de chez vous et procurez-vous des 
chèques-cadeaux Eaton.
Ils sont offerts en coupures de 
5.00, 10.00, 20.00 et 50.00.

Des enfants jusqu’à grand maman, 
tout le monde aime bien recevoir 
les chèques-cadeaux Eaton Ils 
peuvent être utilisés dans tous les 
magasins Eaton du pays Et vous 
n’avez pas à connaître la taille ni la 
couleur préférée du destinataire!
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EDITORIAL

L’abandon du projet Slowpoke
Si le CHUS a renoncé à son projet de 

réacteur nucléaire avant même que 
les études ne soient complétées, c’est 
bien évidemment parce que l’opposi­
tion avait déjà gagné la bataille. Cette 
opposition ne s’est pas toujours expri­
mée par des arguments rationnels 
mais, dans l’ensemble, elle traduisait 
des craintes et des préoccupations 
parfaitement légitimes.

Légitimes car, personne ne peut le 
nier — pas même Energie atomique 
du Canada — le nucléaire est plus pro­
blématique que toute autre forme d’é­
nergie.

- O —

Ce qui frappe d’abord l’esprit, sur­
tout depuis la catastrophe de Tcher­
nobyl, c’est la possibilité d’accidents. 
Même en croyant sur parole les res­
ponsables d’Energie atomique du Ca­
nada lorsqu’ils affirment que les pro­
babilités sont infimes, il reste une évi­
dence: un accident nucléaire peut 
avoir de très graves conséquences. 
Aucun citoyen ne veut être forcé d’é­
vacuer d’urgence son logis et encore 
moins être contaminé par la radioac­
tivité.

Ce scénario est-il excessif et faus­
sement alarmiste? Il n’y a eu aucun 
véritable débat scientifique; il est 
donc impossible de se prononcer ca­
tégoriquement. Mais, précisément, les 
promoteurs du projet n’ayant pas 
réussi à démontrer que le Slowpoke 
était totalement sécuritaire, on ne 
peut certainement pas reprocher au 
public de s’être montré circonspect. 
L’inconnu effraie et c’est normal.

Par contre, il est établi de façon clai­
re et nette que l’énergie nucléaire pro­
duit des déchets très dangereux dont 
on ne sait trop quoi faire. Depuis 
quelques années, les Estriens, comme 
tous les Canadiens d’ailleurs, sont de­
venus de plus en plus sensibles à la dé­
térioration de l’environnement et les 
récents événements de Saint-Basile 
ont renforcé cette nouvelle conscience 
sociale; on a pu le constater dans no­
tre région avec l’opposition virulente 
à l’importation de déchets. Il n’est

guère étonnant que cet aspect de la 
question ait été au centre du débat et 
il faut s’en réjouir.

Les citoyens de la région auraient 
sans doute été plus réceptifs au projet 
du CHUS si le Québec ne jouissait pas 
d’une situation enviable en matière 
de ressources énergétiques. L’appro­
visionnement en hydro-électricité ou 
en gaz naturel ne cause pas de problè­
me et ces deux formes d’énergie ne 
présentent presque aucun risque pour 
l’être humain et son environnement.

Parce que l’offre d’Energie Atomi­
que était en bas du prix coûtant, le 
CHUS aurait probablement réalisé 
une bonne affaire, d’autant plus que 
le Slowpoke lui aurait permis de pro­
duire des radio-isotopes dont il a be­
soin. Mais l’implantation d’un réac­
teur nucléaire était une question qui 
dépassait largement les coûts d’opé­
ration d’un centre hospitalier.

C’est ce que la députée de Saint- 
François et ministre à la Condition fé­
minine a rappelé aux autorités du 
CHUS la semaine dernière. Mme Ga­
gnon-Tremblay soulignait avec jus­
tesse que le projet ne concordait pas 
avec les politiques environnementa­
les et énergétiques de son gouverne­
ment. Cette intervention clouait le 
cercueil du projet Slowpoke.

— O —

La ministre disait se faire l’écho de 
l’opposition massive de la population 
qu’elle représente et le CHUS a avoué 
que la pression populaire avait effec­
tivement eu raison de son projet.

Voilà qui témoigne de l’importance 
grandissante de l’opinion publique en 
matière de protection de l’environ­
nement. Il semble en effet que les pro­
moteurs de projets ayant de possibles 
incidences sur la qualité de l’environ­
nement ont désormais le fardeau de la 
preuve face à un public devenu plus 
vigilant. Et c’est évidemment très 
bien ainsi; il s’agit en fait d’un pro­
grès social remarquable.

Roch Bilodeau
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La fête de Noël est trop commerciale 

selon la grande majorité des Canadiens
Presque neuf Canadiens sur 

10 (89 p.e.) considèrent que la 
période des fêtes est devenue 
trop commercialisée.

Les Canadiens de toutes les 
régions partagent ce point de 
vue. La plus forte proportion se 
retrouve en Ontario (90 p.c.) et 
la plus faible dans les Mariti­
mes (86 p.c.).

Notons que les personnes 
plus âgées sont davantage por­
tées à considérer que la période 
de Noël est trop commerciale: 
93 p.cent chez les 50 ans et plus 
vs 84 p.cent chez les 18-29 ans.

Par contre, la majorité des 
Canadiens (54 p.c.) considèrent 
que magasiner est une expé­
rience plaisante: 42 p.cent sont 
d’avis contraire et 4 p.cent sont 
indécis. Les Québécois sont 
particulièrement intéressés à 
cette activité. 61 p.cent d’entre 
eux considèrent que magasiner 
est une expérience plaisante vs, 
par exemple, 49 p.cent en Co­
lombie-Britannique et 52 
p.cent en Ontario.

Les femmes, beaucoup plus 
que les hommes, aiment maga­
siner: 59 p.cent vs 49 p.cent.

Par ailleurs, 42 p.cent des Ca­
nadiens voient Noël principa­
lement comme une occasion de 
réjouissance alors que 26 p.cent 
considèrent qu’il s’agit d’abord 
d’une fête religieuse. 27 p.cent 
y voient une combinaison des 
deux. Seulement 21 p.cent des 
Québécois considèrent qu’il 
s’agit principalement d’une 
fête religieuse alors que 32 
p.cent sont de cet avis dans les 
Maritimes et 29 p.cent en On­
tario.

33 p.cent des 50 ans et plus 
considèrent Noël d’abord com­
me une fête religieuse alors que 
seulement 23 p.cent des 18-29 
ans partagent ce point de vue.

Les résultats de ce sondage 
sont fondés sur 1012 entrevues 
personnelles avec des adultes 
de 18 ans et plus menées entre 
le 30 novembre et le 3 décem­
bre. Un échantillon de cette 
taille comporte une marge d’er­
reur de 4 p.cent, 19 fois sur 20.

Les questions étaient;

National
Régions:
Maritimes
Québec
Ontario
Prairies
C.-Britannique
Age:
18 à 29 ans 
30 à 49 ans 
50 ans et plus

National
Régions:
Maritimes
Québec
Ontario
Prairies
C.-Britannique
Toronto
Montréal
Sexe:
Hommes 
Fem mes

National 
1988 
1980 
1975
Régions:
Maritimes
Québec
Ontario
Prairies
C.-Britannique
Age:
18 à 29 ans 
30 à 49 ans 
50 ans et plus

Fête re­
ligieuse

26%
23%
22%

32%
21%
29%
27%
25%

23%
24%
33%

Papa, maman, ne 
vous en faites pas... 
j'ai toujours des con-

TRIBUNE LIBRE

Les immigrants et l’affichage commercial
Comme immigrant néo-Qué- 

bécois, on est toujours un peu ré­
ticent de s’exprimer publique­
ment concernant la question de 
la langue, question qui appar­
tient peut-être plutôt aux Qué­
bécois de souche. Néanmoins, 
comme immigrant venu d’un 
pays anglophone, les Etats-Unis, 
et en même temps d’un peuple 
autrefois francophone mais 
maintenant assimilé (les Cajuns 
de Louisiane) je me crois être un 
peu en mesure de juger la situa­
tion actuelle concernant l’affi­
chage commercial et son effet sur 
les immigrants qui s’installent 
au Québec. Je parle selon mes ex­
périences personnelles, selon les 
choses que je peux constater com­
me arrivant, effectivement com­
me immigrant.

La première fois que nous 
avons mis pied sur territoire qué­
bécois fut en mai 1980. A cette 
époque, la loi 101 était respectée 
partout, même à Montréal. La 
première impression que j’ai re­

çue, immédiatement en entrant 
dans le Québec, c’était que tout 
se passait en français au Québec. 
Qu’est-ce qui nous a tranmis ce 
message si clairement et si for­
tement? L’affichage unilingue 
français. J’ai compris tout de sui­
te que si je voulais demeurer au 
Québec, qu’il fallait le faire en 
français.

On dit souvent que nous de­
vrons compter de plus en plus sur 
les immigrants pour maintenir le 
poids démographique du Québec. 
Selon ce que nous avons vécu, je 
crois ridicule de penser que les 
arrivants au Québec voudront 
s’intégrer dans la société québé- 
coise-francophone si le message 
initial, celui provenant de l’affi­
chage dans les magasins, n’est 
pas clair et précis. L’affichage bi­
lingue, de tout genre, soit à l’in­
térieur, soit à l’extérieur, ne 
sème que de la confusion chez les 
immigrants concernant le statut 
de la langue au Québec. Si l’ave­
nir d’un Québec français dépend

de la bonne volonté des némqué- 
bécois d’apprendre le français et 
de vivre en français, alors cet 
avenir paraît très sombre tant 
que l’affichage bilingue persiste.

Je choisis le français pour moi 
et pour ma famille. Mes enfants 
vont tous à l’école française, ils 
parlent français à la maison et 
partout, et nous croyons encore 
avoir pris la bonne décision. Do­
rénavant, je fréquenterai les 
marchands et les commerces qui 
affichent uniquement dans la 
langue du peuple québécois, et je 
ferai mon possible, malgré tout, 
de vivre en français 24 heures par 
jour jusqu’à ce que la Charte de 
la langue française soit rétablie. 
En terminant, je lance l’appel à 
tous les autres néo-québécois de 
faire de même et ainsi nous pour­
rons assurer à nos enfants un 
Québec solidement français où 
ils pourront vivre leurs espoirs 
pleinement, dans l’ensemble de 
ce grand peuple.

Jean-Louis Thévenot

Importation de déchets: victoire éclatante

“Croyez-vous que Noël est de­
venu trop commercial?”
“Règle générale, considérez- 
vous que magasiner est une ex­
périence agréable ou non?”
“Pour vous, Noël est-il princi­
palement une fête religieuse ou 
principalement une occasion 
générale de réjouissance?”

Trop commercial

M. Pierre Morency

M. Pierre Morency, porte-parole 
Coalition régionale contre 
l’importation de déchets solides

Permettez, au nom des mem­
bres du Conseil d’administration 
de la Chambre de commerce de 
Sherbrooke, que je vous félicite 
ainsi que tous les membres de vo­
tre équipe pour l’éclatante victoi­
re concernant l’importation des 
déchets solides.

La société estrienne et celle du 
Québec vous sont redevables 
pour ce geste hautement signifi­
catif du gouvernement québécois 
qui, de plus en plus sensible aux 
pressions du public, n’hésite pas 
à adopter des mesures concrètes

pour la protection de notre envi­
ronnement.

Votre vigilance et votre com­
bativité démontrent hors de tout 
doute que les citoyens ont une 
réelle emprise sur leur environ­
nement à condition de s’en occu­
per et de sensibiliser les autori­
tés politiques responsables.

Tous ceux et celles qui bâtis­
sent notre environnement de de­
main savent désormais qu’il n’en 
tient qu’à nous de le bâtir sain et 
propre.

Réal Létourneau, 
président 

Chambre de commerce 
de Sherbrooke

Hydro-Magog: ‘Attention, on coupe!’
Oui Non Indécis
89%) 10% 1%

86% 13% 1%
87% 12% 2% :
90% 10% 1%
92% 7% 1%
89% 10% 1%

84% 14% 2%
90% 10% 0%
93% 7% 1%

Magasiner, une expérience plaisante
Oui Non Indécis
54% 42% 4%.

55% 39% 6%
61% 39% 0%
52% 44% 4%.
51% 43% 6%
49% 47% 5%
49% 47% 4%
67% 32% 1%

49% 46% 5%
59% 39% 3%,

Occasion de Combinaison
1

réjouissances des deux Autres Indécis

42% 27% 3% 2%
43% 31% 2% 1%
36% 36% 4%. 2%.

23% 12% 1% 2% 1
48% 27% 3%. 2%,
40% 27% 3% 2%
41% 29% 2%, 1%
51% 19% 3% 2%

51% 23% 2% 2%
46% 27% 3%. 2%
31% 32% 3%, 2%

(...) Le 3 mars 1988, alors que je 
m’étais rendue à mon travail à 
l’extérieur de Magog entre 07:30 
hres et 16:30 hres, une copine en 
visite à mon logement à ce mo­
ment me déclarait à mon arrivée, 
que nous étions sans électricité 
depuis les 10:00 hres AM environ. 
La température à l’intérieur 
nous forçait à porter un manteau 
tellement c’était froid.

Comme depuis un certain 
temps à cette époque, nous étions 
privés d’électricité régulière­
ment, j’ai cru une fois de plus à 
une de ces nombreuses pannes: 
j’ai donc patienté quelques heu­
res jusqu’à obscurité complète 
pour me rendre compte que j’é­
tais la seule à ne plus recevoir ces 
services.

Je me suis empressée de véri­
fier auprès du concierge de l’é­
tablissement dans l’espoir qu’il 
pourrait déceler quel était le pro­
blème. Son épouse me déclarait 
qu’un employé de la Ville s’était 
rendu sur les lieux en début d’a­
vant-midi pour effectuer ladite 
coupure à mon appartement. Na­
turellement, elle supposait com­
me la plupart des gens, que je me 
trouvais dans une telle situation 
du fait que je n’avais probable­
ment pas acquitté les paiements 
mensuels requis. Erreur... les re­
çus à l’appui démontraient le 
contraire.

(...) Un conseiller municipal, 
Roger Crevier, me suggère d’em­
prunter une “chaufferette” en at­
tendant la réouverture des bu­
reaux, le lendemain... Sans élec­
tricité, c’est assez difficile!!! Puis, 
devant mon insistance, il tentera 
de rejoindre un employé pour ré­
tablir les services en ajoutant

toutefois qu’une vérification de 
mon compte sera faite à la pre­
mière heure.

Vers les 21:00 heures, près de 12 
heures après l’interruption, les 
services sont rétablis.

Plusieurs appels étaient logés 
auprès de l’assistant-trésorier, 
M. Gaudreau, concernant cette 
affaire!...). Plutôt que d’offrir 
des excuses, on s’efforçait de 
mettre la faute sur la secrétaire- 
remplaçante ou l’employé qui 
avait coupé l’électricité au mau­
vais numéro d’appartement. Il 
avouait qu’en aucun temps on 
avait cherché à m’informer de ce 
qui allait arriver. J’ai même eu 
droit, en prime, à son sarcasme et 
à la rudesse habituelle et l’indif 
férence la plus totale qui le carac­
térisent lors de ses entretiens 
avec le public. Mon mari avait 
reçu le même accueil.

Aucun appel téléphonique, au­
cun avis écrit, et même aucune 
tentative de la part de l’employé 
municipal avant d’effectuer la­
dite coupure. Le représentant de 
la ville me déclarait qùe je ne 
pouvais rien contre eux... Que 
cette pratique était chose couran­
te et que quand les gens se plai­
gnaient, on rétablissait le tout, 
sans plus! De plus, j’apprends 
même que ma concierge a été con­
tactée cette même date, en après- 
midi, concernant des questions 
portant sur ma vie privée, ce qui 
vient toucher directement ma ré­
putation personnelle, ce qui 
m’apparaît être carrément de l’a­
bus de pouvoir.

Etant des plus déconcertée de­
vant les faits et considérant le 
stress émotionnel que ces évé­
nements m’avaient causé, je dé­

cidais d’avoir recours aux petites 
créances. La Ville de Magog niait 
toute responsabilité.

Le 2 novembre dernier se te­
nait la comparution des deux 
parties concernées en rapport 
avec cet incident. Le déroule­
ment de la cause prouva sans 
équivoque que la Ville avait été 
négligente et me donna donc rai­
son. Le juge ayant livré son ver­
dict dans un délai de quinze jours 
après cette date, il avait “tran­
ché” le montant compensatoire à 
225 $, montant que la partie ad­
verse devait me régler dans les 
dix jours suivants. Malheur... il 
falllut une semaine supplémen­
taire avant que la Ville daigne 
enfin à me remettre la maigre 
somme en compensation pour 
tous ces tracas.

Il me semble toujours inaccep­
table qu’une population qui s’at­
tend à un certain humanisme et 
professionnalisme de ses repré­
sentants municipaux, soit traitée 
de la sorte. Il faut se rappeler 
qu’il s’agissait là de services es­
sentiels et qu’ils ont été inter­
rompus sans aucun préavis, en 
pleine saison hivernale!

Et que dire des autres person­
nes qui sont demeurées dans l’a­
nonymat, mais qui furent elles 
aussi, des victimes de tels agis­
sements et qui se sont probable­
ment senties aussi impuissantes 
devant cet “éléphant blanc”, 
craignant les représailles ou sim­
plement douteuses du système 
judiciaire et de ses délais sans 
fins.(...)

Madeleine Pelletier 
Magog
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Pas de discussion à moins d'un 
Accord du lac Meech amélioré

Peterson regrette le recevra 
à la clause nonobstant

WINNIPEG (PC) - Le pre­
mier ministre du Manitoba, 
Gary Filmon, a déclaré que 
l’Accord du lac Meech devra 
être amélioré avant qu’il le 
soumette à nouveau à l’Assem­
blée législative de sa province.

M. Filmon précisait sa position 
sur l’accord constitutionnel pour 
la première fois depuis que le 
gouvernement manitobain a dé­
cidé, plus tôt cette semaine, de 
retirer son appui à l’accord et de 
suspendre le processus de ratifi­
cation.

En entrevue, M. Filmon a in­
diqué qu’une conférence des pre­
miers ministres au début de l’an­
née prochaine lui paraît le forum 
tout indiqué pour débattre des 
changements à apporter.

“Nous avons l’occasion de re­
tourner à la table et de décider 
des éléments que nous soumet­
trons au débat avec les autres 
premiers ministres, de la protec­
tion et des garanties que nous 
voudrons obtenir d’eux et de ce 
que cela donnera, peut-être sous

la forme d’un accord nouveau ou 
différent”, a fait savoir M. Fil­
mon en fin de soirée, mardi.

Mais il a souligné que seules de

Gary Filmon

nouvelles dispositions, couchées 
sur papier, pourraient satisfaire 
ses exigences en matière de pro­
tection des droits des minorités 
linguistiques.

‘T)e toute évidence, les enten­
tes verbales ne valent pas le pa­
pier sur lequel elles sont inscri­
tes” (sic), a-t-il fait.

M. Filmon avait appelé à la te­
nue d’une conférence des pre­
miers ministres sur l’Accord du 
lac Meech lundi, après l’annonce- 
surprise de sa décision de retirer 
son appui à l’entente.

Retrait
Le premier ministre récalci­

trant s’est dissocié de l’accord 
constitutionnel après que son ho­
mologue du Québec Robert Bou- 
rassa eut annoncé son intention 
d’avoir recours à la clause déro­
gatoire pour contourner le ju­
gement de la Cour suprême du 
Canada sur l’unilinguisme fran­
çais dans l’affichage commercial.

Le premier ministre canadien 
Brian Mulroney a blâmé M. Fil-

VICTORIA (PC) - Le pre­
mier ministre de Colombie-Bri­
tannique, M. Bill Vander Zalm, 
a déclaré mercredi qu’il avait 
appris avec inquiétude la déci­
sion du premier ministre qué-

Mais critiquer n’a aucune va­
leur positive ou constructive, a 
noté le premier ministre après 
consultation avec son cabinet.

Les Canadiens devraient con­
sidérer avec calme les positions 
adoptées ces derniers jours par le 
Québec et le Manitoba au regard 
de l’accord constitutionnel du lac 
Meech, a déclaré M. Vander 
Zalm. C’est l’attitude qui a per­
mis l’accord du lac Meech ainsi 
que tous les progrès constitution­
nels depuis la Confédération.

Celui-là a réaffirmé son appui 
à l’accord du lac Meech qui, a-t-il

Ed Broadbent pas surpris des 
propos du leader NPD du

Bill Vander Zalm
bécois, M. Robert Bourassa, de 
recourir à la clause nonobstant 
après que la Cour suprême du 
Canada eut jugé inconstitution­
nelle la loi du Québec sur la 
langue d’affichage.

OTTAWA (PC) - Ed Broad­
bent a déclaré, mercredi, qu’il 
n’est pas surpris par les commen­
taires du leader NPD du Québec, 
qui affirme que le parti fédéral 
ne soutient pas les droits des 
francophones.

M. Broadbent, leader national 
du Nouveau Parti démocratique, 
a déclaré que les remarques acer­
bes de mardi du leader du NPD 
du Québec Roland Morin reflète 
une différence d’opinion sur la

MERCI
Suite a la vente de mon Su­
permarché IGA, je désire re 
mercier chaleureusement tous 
mes clients, amis et fournis­
seurs. Pendant ces vingt-trois 
années (Berthier 13 ans, Ber­
nard 10 ans), grâce à vous 
tous, ensemble, nous avons 
vécu une très belle histoire 
d’amour et réalisé de beaux 
et grands projets à Cook- 
shire

Souvenirs, 
reconnaissance 

et
Joyeuses Fetes 

à tous!

Je demeure toujours avec mon frère Yves, co­
propriétaire du libre-service et dépanneur Texa­
co Bonisoir Carrefour Plus L.S.D. inc., et je suis 
disponible pour me joindre à vous, compagnie 
ou entreprise, et vous offrir mes services, au 
875-5415.

TORONTO (PC) — Le premier ministre de l’Ontario, M. David 
Peterson, a dit "regretter”, mercredi, le recours par son homolo- 

— Gory Filmon gue du Québec à la clause dérogatoire de la Charte des droits et li- 
' bertés pour protéger une loi linguistique.

Vander Zalm ne cache pas son inquiétude
souligné, maintient le principe 
fondamental de l’égalité entre 
toutes les provinces du pays.

•Si l’on convoque une conféren­
ce des premiers ministres sur 
l’accord, a encore dit M. Vander 
Zalm, la Colombie-Britannique y 
sera.

Pour lui, il ne s’agirait pas 
d’une occasion de discuter des dé­
cisions juridiques d’autres pre­
miers ministres du Canada, mais 
d’une occasion de renforcer les 
points positifs de ce qui a été réa­
lisé l’an dernier.

mon pour son geste, mais ce der­
nier a réagi en disant qu'il avait 
tenté de téléphoner à M. Mulro­
ney, mais n’avait pas encore eu 
l’occasion de lui parler.

“Il fallait arrêter le proces­
sus”, a invoqué M. Filmon. "On 
se dirigeait visiblement vers une 
situation qui n’aurait pas été sai­
ne ni pour notre province ni pour 
ce pays, si ce que nous recher­
chons est l’unité nationale.”

Selon lui, la décision d’inter­
dire l’anglais dans l’affichage ex­
térieur va contre l’esprit de l’Ac­
cord du lac Meech, qui rapatrie le 
Québec dans la constitution, et 
en échange, lui reconnaît un sta­
tut de société distincte. De façon 
générale, il accroît les pouvoirs 
de l’ensemble des provinces.

M. Filmon refuse de se pronon­
cer sur les conséquences de son 
geste pour la survie de l’accord, 
qui a été endossé par les premiers 
ministres en juin 1987.

“On parle d’hypothèses. Je ne 
veux pas me prêter à toutes ces 
suppositions. Mais il pourrait y 
avoir des solutions qui n’ont pas 
été envisagées par les premiers 
ministres. J’en ai quelques-unes 
en tête et je veux d’abord en dis­
cuter avec eux”, a-t-il expliqué.

Il ignore si ses homologues pro­
vinciaux seront en mesure de 
trouver un compromis constitu­
tionnel acceptable, mais il a bon 
espoir que les discussions mè­
nent à une entente, a-t-il poursui­
vi.

Dans un communiqué, M. Pe­
terson a reconnu que le gouver­
nement québécois avait la res­
ponsabilité de protéger la langue 
et la culture françaises dans la 
province, mais "les Canadiens 
reconnaissent également la res-

David Peterson

me du premier ministre Bouras­
sa, je regrette qu’il ait décidé de 
se servir de la clause dérogatoire 
de la Charte canadienne des 
droits et libertés.”

Selon M. Peterson, le geste de 
M. Bourassa "soulève des doutes 
sur nos accords constitutionnels 
actuels, en particulier sur le sta 
tut et le rôle de la clause déroga­
toire”, qui permet aux législatu­
res de contourner la charte.

“Je crois qu’il est particuliè­
rement important de poursuivre 
l’ordre du jour constitutionnel, 
en commençant par l’Accord du 
lac Meech.

CARRIERES ET PROFESSIONS
u •••••cw u» M««ni n i w » m m«ii

ponsabilité de tous les gouver­
nements de protéger les droits 
linguistiques de la minorité.

“L’un des traits distinctifs de 
ce pays a toujours été son pro­
fond engagement au principe de 
la liberté d’expression.

“Tout en comprenant le dilem-

HYGIÉNISTE
DENTAIRE

DEMANDÉE
Envoyez curriculum 

vitae à:
950 Ste-Thérèse 
Drummondville 

J2B 4V8 4613c

MOI J’INVESTIS EN QUALITE

façon d’aborder la question lin­
guistique.

M. Morin n’apprécie pas les cri­
tiques à l’endroit du premier mi­
nistre Robert Bourassa et son 
utilisation de la clause “nonobs­
tant” de la Constitution pour 
supprimer les droits linguisti­
ques de la minorité au Quebec et 
rendre valides les restrictions 
sur l’usage des langues autres 
que le français dans l’affichage 
extérieur des commerces.

«g
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environs.” Au professionnel 
court, jusqu’ici, on a formé des 
jeunes, mais le nouveau pro­
gramme est différent. “Plus que 
des manoeuvres, le nouveau pro­
gramme formera de véritables 
ébénistes.”

Ce programme vise à former 
des travailleuses et des travail­
leurs capables d’exécuter des tâ­
ches reliées à la réalisation du 
meuble, à la réalisation de des­
sins de gabarits et à la fabrica­
tion, à l’usinage de diverses piè­
ces d’un meuble et à l’assembla­
ge.

Le Diplôme d’études profes­
sionnelles en meuble et gabarit 
se donne dans un contexte de 
classe-atelier. L’élève acquiert 
ainsi une expérience pratique du 
travail en ébénisterie. Un stage 
de trois semaines dans l’indus­
trie de l’ameublement complète 
la formation théorique et prati­
que reçue en établissement sco­
laire. D’ailleurs, fait remarquer 
le responsable du département, 
M. Marquis Nadeau, le comité 
école-industrie formé dans ce but 
permet de prévoir que les repré­
sentants de l’industrie conseille­
ront l’école, qu’il pourra y avoir, 
à l’occasion, échange d’équipe­
ments et que l’industrie puisera 
son personnel parmi les finis­
sants de l’école. M. Antonio 
Rioux indique que les industries 
ont jusqu’ici souvent dû former 
leurs nouveaux employés sur le 
tas parce qu’il n’y avait pas assez 
de main-d’oeuvre qualifiée issue 
des écoles. L'école tentera doré­
navant de donner cette forma­
tion en fonction des besoins de 
l’entreprise.

Le contenu du nouveau pro­
gramme touche une multitude 
d’aspects: le dessin, l’outillage 
manuel, les assemblages, l’iden-

Antonio Rioux, directeur adjoint 
responsable des cours profession­
nels à l'école Montcalm.
tification du bois, le moulurage, 
le tournage, le sablage, la fini­
tion, l’estimation, le rembourra­
ge, l’étude des matériaux, la pré­
paration du bois, la sécurité en 
atelier, l’entretien de l’équipe­
ment. “Le finissant pourra con­
cevoir des pièces et les réaliser”, 
dit M. Rioux.

“Nous nous ajustons et nous 
nous modernisons”, conclut-il.

L’école recevra les inscriptions 
à compter du mois de février jus­
qu’à l’été prochain.

par Michel RONDEAU
SHERBROOKE — “En vue d’un rapprochement avec l’indus­

trie du meuble et du bois ouvré, nous avons dressé une liste des 
entreprises et nous avons constaté qu’il y en a 131 en Estrie, pro­
curant de l’emploi à 2,983 personnes.”

Selon M. Antonio Rioux, direc- cours professionnels à l’école 
teur adjoint responsable des Montcalm, le roulement dans cet­

te industrie pourrait représenter 
de 100 à 200 ouvertures de postes 
chaque année pour les étudiants, 
jeunes et adultes, qui s’inscriront 
au nouveau programme “Meuble 
et gabarit”.

“Jamais ce programme n’a été 
offert à Sherbrooke et dans les

(Photo La Tribune par Stéphane Lemire)

Stéphane Hébert a travaillé à cette table à dessin. Le professeur Marquis Nadeau l'examine avec lui.

Le souci du programme "Meuble et gabarit" à Montcalm

Former de véritables ébénistes

Hélène Racicot-Drouin veut donner 
aux autres les "clés d'une vie heureuse"

SHERBROOKE (MR) Mes 
volumes ne s’adressent pas 
qu’aux jeunes de B à 12 ans. Les 
adolescents et les adultes y 
trouvent aussi les clés d’une 
vie heureuse.

Hélène Racicot-Drouin, auteu- 
re de volumes qui apprennent à 
se connaître soi-même, note que, 
si le langage de ses textes est sim­
ple et facilement compris par des 
enfants, il va de soi qu’il est ac­
cessible à tout le monde. Quant 
aux leçons qu’on en tire, elles 
permettent aussi à tous et chacun

de faire le point sur leur person­
nalité, sur le type de relations 
qu’ils ont avec les autres et sur 
leurs objectifs et aspirations. 
“La collection est ainsi destinée 
à toute personne en quête de 
mieux-être et d’harmonie.”

Effectivement, le premier li­
vre, “Comment te vois-tu?”, vise 
à développer une saine image de 
soi. Le deuxième, “Comment 
vois-tu les autres’’”, vise à déve­
lopper de bonnes relations avec 
autrui. Le dernier né, “Que veux- 
tu”, amène la personne à faire 
ses choix en fonction de sa per­

sonnalité et de ses intérêts véri­
tables.

Trois autres volumes sont en 
préparation, dont l’un, “Com­
ment penses-tu?”, devrait voir le 
jour en 1989, espère Mme Racicot- 
Drouin.

En plus d’aider la personne à se 
découvrir, l’auteure suggère des 
jeux. Par exemple, un jeu qui ai­
der à récupérer l’énergie qu’on 
perd dans une journée. “On se ré­
pand ainsi jusqu’à endosser les 
problèmes des autres, jusqu’à 
perdre ses propres morceaux du 
casse-tête qui est le nôtre. A la

Plus de 30 activités différentes offertes 
par le Centre de loisir Sherbrooke

SHERBROOKE (FG) Le Centre communautaire de loisir 
Sherbrooke de la rue Fairmount, dans le quartier Ouest de Sher­
brooke, connaîtra un nouveau départ au début de 1989, avec le 
lancement de la programmation d’hiver.

Cette fois, au-delà de 30 ac­
tivités différentes seront offer­
tes aux trois catégories visées 
par la programmation, les 3-12 
ans, 12-17 ans et les adultes et 
personnes du 3e âge et ce, tant 
au chapitre sport-récréation, 
socio-culturel que communau­
taire. Les activités débuteront 
les 16 janvier pour prendre fin 
le 25 mars, après la séance

d’inscriptions des 10 et 11 jan­
vier, et celles-ci sont ouvertes à 
la population de l’ensemble du 
territoire sherbrookois.

En conférence de presse, hier 
matin, dans les locaux de l’im­
meuble connu autrefois sous le 
nom de centre Ste-Jeanne 
d’Arc, le directeur adjoint aux 
services à la communauté, Ser­
ge Auray, a spécifié que la pro-

En bref
Une commande de taille pour les Fusiliers

Le Régiment des Fusiliers de 
Sherbrooke vient de recevoir 
toute une commande des Forces 
armées canadiennes qui veulent 
lui confier un rôle accru: enrôler 
de 150 à 200 recrues le plus rapi­
dement possible. Même si la com­
mande est de taille, le comman­
dement du Régiment est confiant 
d’être capable de la livrer. Il in­
vite les adolescents qui auront 17 
ans le 1er juillet 1989, qui ont 
réussi les examens de mathéma­
tiques et de français du troisième 
secondaire, sont citoyens cana­

diens et portent de l’intérêt à la 
vie militaire, à joindre ses rangs. 
Il leur rappelle que l’entraîne­
ment qu’il recevront ne nuira au­
cunement à leurs études et qu’ils 
auront la possibilité de gagner de 
2,500 S a 3,000 S par année. Les 
adolescents qui remplissent ces 
conditions et souhaitent obtenir 
des informations supplémentai­
res peuvent se rendre au Manège 
Belvédère le mardi, à compter de 
19 h 30. ou encore composer le nu­
méro de téléphone 564-5940 entre 
8 h et 16 h, du lundi au vendredi.

Nouveau mandat à Marcel Picard
M. Marcel Picard a été reporté 

à la présidence de l’Association 
des retraités municipaux Sher­
brooke pour un autre mandat de 
deux ans. Il en a été de même 
pour le vice-président, M. Gérard 
Therriault, et pour les quatre di­

recteurs, MM. Paul-E. Boudreau, 
Albert Rhéaume, Roland Olivier 
et Camille Fréchette. Quand à M. 
Maurice Lemieux, qui agissait 
comme secrétaire-trésorier inté­
rimaire, il a hérité de ce poste 
d’une façon permanente.

A la recherche des descendants
Le Festival des descendants 

des Pères de la Confédération est 
à la recherche des descendants 
des délégués qui ont assisté, en 
septembre 1864, à la Conférence 
de Charlottetown où ont été je­
tées les bases de la Confédération

L Réponse d'une générosité exceptionnelle

canadienne. 11 les invite à se ma­
nifester en composant sans frais 
le numéro de téléphone 1-800-565- 
02431 ou en écrivant à Case pos­
tale 2000, Charlottetown, Ile-du- 
Prinee-Édouard, CIA 7N8.

Les Estriens ont répondu avec 
une générosité exceptionnelle a 
l’appel lancé par les responsables 
de la campagne Outils pour la 
paix. Des outils d’une valeur glo­
bale de près de 10,000 $ ont été re­
cueillis ainsi que des dons en ar­
gent de 2,500 $. Outils et dons se­

ront envoyés au Nicaragua où ils 
serviront à la reconstruction de 
maisons détruites par la guerre 
ou par les ouragans. La campa­
gne était une initiative du Com­
ité estrien pour l’Amérique cen­
trale.

grammation a été bâtie à la sui­
te d’une vaste consultation au­
près des usagers et de rencon­
tres personnalisées. C’est ce qui 
explique qu’en plus du retour 
d’activités régulières, comme 
les jeux en gymnase, le karaté, 
le ballet-jazz, la peinture et ain­
si de suite (la liste est disponi­
ble au Centre), des nouveautés 
s’ajoutent: atelier d’éveil mu­
sical pour les 3-5 ans, initiation 
à la magie et l’animation des 
congés scolaires pour les 6-12 
ans, un atelier d’apprentissage 
à la fonction de disc-jockey 
pour les 12-17 ans et des ateliers 
d’horticulture, tour du Québec 
(initiation aux voyages), rela­
xation et micro-ondes II seront 
offerts aux adultes.

Faisant référence aux efforts 
mis en place pour assurer l’ac­
cessibilité financière des usa­
gers pour leur permettre de par­
ticiper à ces activités dont le 
coût gravite autour d’une ving­
taine de dollars, et même moins 
dans certains cas, Serge Auray 
a indiqué que le secteur pro­
grammation est légèrement dé­
ficitaire. Il faut notamment 
compter sur la présence de 25 
animateurs professionnels pour 
offrir les activités. Néanmoins, 
du budget de 400,000 $, le degré 
d’autofinancement s’élève à 88 
pour cent, laissant le ministère 
du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche (MLCP) et les Services ré­
créatifs et communautaires 
(SRC) combler la différence.

Portes ouvertes
Par ailleurs, la coordonnatri­

ce à l’animation, Guylaine 
Dubé, a fait valoir que tout est 
en place pour obtenir davan­
tage d’inscriptions que lors de 
la session d’automne. 650 per­
sonnes avaient à ce moment 
pris part aux activités. Et, pour 
mieux informer les gens, une 
opération portes ouvertes aura 
lieu le 8 janvier, en après-midi.

Interrogé d’autre part sur l’é­
tat de la campagne visant à 
agrandir l’immeuble de la rue 
Fairmount et dont l’objectif a 
été fixé à 300,000 $, le directeur, 
M. Gagnon, a révélé que le tiers 
a été atteint, soit 104,000 $. 
Compte tenu qu’il reste six 
mois à couvrir et en raison de la 
relance de la campagne qui 
aura lieu après les Fêtes, il se 
dit optimiste de rencontrer 
l’objectif.

fin de la journée, il faut trouver 
le moyen de rendre aux autres ce 
qui leur appartient et de repren­
dre tous nos morceaux. Je sug­
gère des techniques pour y par­
venir. Il suffit de quelques secon­
des pour y arriver, mais il faut 
savoir comment afin de s’endor­
mir en paix.”

Un atout
La personne humaine est plei­

ne de richesses, estime Mme Ra­
cicot-Drouin. En lui faisant pren­
dre conscience de ce fait, on l’ai­
de à vivre en harmonie avec elle- 
même.

“Il y a quelques années, on 
m’avait dit que je simplifiais 
tout et j’en avais été blessée. 
Mais à m’interroger à ce sujet, 
j’ai fini par constater qu’il s’agis­
sait d’un atout, d’une qualité. 
C’est vrai que tout est simple 
quand on comprend. Et c’est en 
simplifiant qu’on permet de com­
prendre. Il faut savoir comment 
faire une limonade d’un citron. 
Cette capacité de simplifier, j’ai 
décidé de la mettre au service des 
autres afin de leur donner... ces 
clés d’une vie heureuse.”

Ma “capacité de simplifier, j'ai 
décidé de la mettre au service des 
autres afin de leur donner... ces 
clés d'une vie heureuse”, d'expli­
quer Hélène Racicot-Drouin.

'.'/'"///Cl
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DE TOUT...ET DE TOUS

Jean-jatques St-Pierre, bé­
névole chez les Petits frères 
des pauvres.

C'est le jeudi 22 décembre 1988, 
357e jour de l'annee.
Événements historiques:

1987 — L'aviation irakienne at­
taque et incendie quatre super-pe- 
troliers au cours d'un raid sur un 
terminal pétrolier dans le détroit 
d'Ormuz.

1985 — La militante noire Win­
nie Mandela est interpellée à So­
weto.

1981 — Le pape )ean-Paul II 
proclame sa solidarité avec les tra­
vailleurs polonais et déclare que 
des nuages obscurcissent les pers­
pectives de paix dans son pays.

1963 — Le paquebot grec La­
conia prend feu et coule dans l'A- 
tlantique-Nord: 150 morts.

1636 — L'archiduc Ferdinand, 
fils de l'empereur, est élu roi des 
Romains.
Ils sont nés un 22 décembre:

lean Racine, auteur dramatique 
français (1639-1699)

L'acteur français Pierre Bras­
seur (1905-1972)

MONTREAL (PC) — Voici les prévisions météorologiques pour la province de 
Québec émises par Environnement Canada pour jeudi avec un aperçu pour ven­
dredi.

Situation générale: le ciel se dégagera et les températures retomberont sous 
les normales.

Vendredi, un autre système arrivera de l'ouest et amènera des nuages et de la 
neige sur les régions de l'ouest. Les températures seront légèrement au-dessus 
des normales sur ces régions.

ESTRIE: possibilité de chutes de neige en matinée. Ensoleillé avec passages 
nuageux par la suite. Max.: -7 à -9. Min.: -12. Risque de précipitations: 30 p.c. 
Vendredi: ennuagement suivi de neige passagère.

MONTREAL, TROIS-RIVIERES et DRUMMONDVILLE: ensoleillé avec passa­
ges nuageux. Max.: près de -8. Min.: -10. Vendredi: ennuagement suivi de neige.

BEAUCE, QUEBEC: ensoleillé avec passages nuageux. Max.: -8 à -10. Min.: 
-12. Vendredi: ennuagement suivi de faible neige.

LAURENTIDES: Ensoleillé avec passages nuageux. Max.: près de -9. Min.: près 
de -10. Vendredi: ennuagement suivi de neige passagère.

OTTAWA-HULL-CORNWALL: Ensoleillé avec passages nuageux. Max.: -5 à 
-7. Min.: -9. Vendredi: nuageux avec neige passagère.

Vers le soleil

PENSÉE DU JOUR:
La reputation est une bulle qui 

éclate quand quelqu'un tente de la 
souffler à son profit. (Emma Ches- 
teton)

C'est arrivé 
un 22 décembre

1928
• Un verdict de mort accidentelle 
est rendu à Granby par le coroner |. 
W. Runnels à la suite d'une enquête 
sur les circonstances du décès de M. 
Marcel Fortier qui a perdu la vie à 
Brigham dans l'écrasement de l'a­
vion qu'il pilotait. La mère de la vic­
time, qui habite Sherbrooke, racon­
te à un journaliste de La Tribune 
qu'elle avait supplié plusieurs fois

son fils qui était chasseur dans un 
hôtel de Quebec de cesser de voler
• Les employés de la firme Canadian 
Silk Products qui possède une usine 
à Sherbrooke reçoivent des bonis de 
14,000 $ à l'occasion de Noel.
• Un poème, intitule Le yent du 
Nord, vaut a la correspondante de 
La Tribune à La Patrie, Mlle Éva Sé- 
nécal, la Médaillé de vermeil au Sa­
lon des poètes de Lyon.

1939
• Une commission administrative du 
chômage qui distribuera les secours 
directs versés aux sans-emploi par le 
gouvernement provincial et par le 
gouvernement federal est mise sur 
pied à Sherbrooke. Elle est formée 
par le trésorier de la Ville de Sher­
brooke, M. H.-M. Cormier, et par 
MM. Albert Comtois et Irénée Ger- 
vais.

Le inonde scolaire

(Photo La Tribune par Claude Poulin

Un voyage-échange sur le thème de l'art est organisé du 26 jan­
vier au 13 mars, impliquant 24 élèves du Séminaire de Sherbrooke 
et 24 élèves du Collège du Sacré-Coeur qui se rendront à Dourdan, 
en France. Ces élèves suivcent présentement des cours préparatoi­
res à ce voyage. De plus, ils ont à effectuer cinq travaux d'art qui 
seront exposés lors de leur séjour en France. Sur la photo apparais­
sent certains des participants: le professeur d'histoire Daniel Char- 
land, Marc DeLafontaine, élève de 3e secondaire, Dominic Demers, 
élève de 2e, du Séminaire, ainsi qu'Aude Fournier, élève de 2e, et 
Catherine Lippé, élève de 3e, du Collège, de même que Mme Louise 
Dazé, professeure d'arts plastiques.

Acapulco 23 clair 32 
Barbade 24 clair 30 
Bermudes 21 nuageux 21 
Brownsville 17 brouillard 27 
Daytona Beach 13 variable 25 
La Havane 24 variable 26 
Honolulu 23 variable 29 
Kingston 25 variable 32 
Las Vegas 9 couvert 13 
Los Angeles 13 couvert 14 
Mexico 6 clair 24

Arrivée discrète de l'hiver
SHERBROOKE — Arrivé en espadrilles, en maillot de joggeur et en douceur, 

hier matin, 120 secondes avant 10h30... mais sans stéroïde anabolisant pour au­
tant, l'Hiver est vite allé se rhabiller avant la fin de la journée, troquant ses frus­
ques printanières pour le survêtement en coton ouaté, les moufles et les bottes.

Le maximum a officiellement atteint 8 degrés, hier, laissant pour ce premier 
jour de l'Hiver 1988 un nouveau record de jour, l'ancien étant de 6,1 degrés et 
datant du 21 décembre 1973.

La température enregistrait du même coup un second record d'affilée puis­
que la veille, le 20 décembre, le mercure avait atteint 7,2 degrés établissant une 
nouvelle marque, l'ancienne étant de 3,3 degrés et ça remontait au 20 décem­
bre 1976.

Et d'ici Noel, M. Marcel Saumure, d’Environnement Canada (Estrie-Beauce), a 
ainsi tracé le profil du temps. Aujourd'hui, ensoleillé avec un maximum de 
moins 7 degrés. Vendredi, de la neige passagère ou de la neige tout court. Sa­
medi, des flocons . Dimanche, encore un peu de blanc.

Durant cette période, les températures oscilleront entre moins 12 la nuit et 
moins 2 le jour.

Bing Crosby peut donc y aller avec son grand succès!

SHERBROOKE — La fête de Noël sera soulignée de façon particulière aujour­
d'hui aux écoles Le Tremplin et Sacré-Coeur de Richmond. En effet les élèves de 
ces écoles primaire et secondaire auront l'occasion de participer à toutes sortes 
d'activités lorsque les cours réguliers prendront fin. (eux extérieurs, souper 
communautaire, échange de cadeaux, animation pastorale, contes, etc. figurent 
au programme de la soirée.

— O —

Le concours "Le français pour moi, ça compte" est ouvert aux parents d'élè­
ves de 6 ans et plus, qui fréquentent les écoles francophones du Québec, con­
cours organisé par le Conseil pédagogique interdisciplinaire du Québec dans le 
but de sensibiliser les parents à l'amélioration de la qualité du français... il faut 
s'inscrire avant le 31 janvier...

— O —

L'école Saint-François recueille cette semaine les offrandes, vêtements, lin­
gerie, cannage, produits d'hygiène pour bébés, que les élèves et les professeurs 
placent au pied du majestueux bouleau qui décore le hall d'entrée... ces dons 
seront distribués à des personnes défavoriées du quartier à l'occasion de Noël 
par un organisme de charité connu... toute contribution du public est aussi bien­
venue...

— O —

La Fondation Ecole Montcalm dispose de plus de 8,000 $ pour soutenir des 
initiatives du milieu pendant l'année académique... depuis septembre, la Fon­
dation a alloué 2,500 $ au Comité de motivation, 1,000 $ au projet de Concen­
tration musique, 600 $ au projet d'entraide internationale en République Do­
minicaine, environ 1,000 S pour souligner les réalisation de certains professeurs 
et de certains élèves de l'école...

- O —
Un taux de participation de 62 pour cent, le meilleur jamais atteint à l'école 

L'Escale, d'Asbestos, a marqué la remise des bulletins aux parents de l'école... 
les enseignants et la direction sont très heureux de cette participation...

— O —
Les élèves du département d'électronique de l'école secondaire Le Triolet ont 

organisé une clinique d’entretien de baladeurs et de magnétocassettes à l'école 
sur les heures du dîner... les élèves intéressés pouvaient apporter leurs appareils 
et les faire nettoyer et régler sous leurs yeux... un service tout à fait gratuit...

Miami Beach 22 variable 24
Myrtle Beach 11 variable 18
Nassau 25 variable 26
Orlando 16 nuageux 24
Palm Springs 10 couvert 18
Reno -2 variable 9
San Juan 27 variable 29
Tampa 19 clair 26
Trinidad 24 clair 31
West Palm Beach 22 nuageux 26

• Les employés du bureau de poste 
de Sherbrooke ont oblitéré 73,340 
lettres au cours de la journée, soit 
6,440 de plus que le 22 décembre 
dernier.
• Les Cavaliers rouges qui représen­

tent Sherbrooke dans la Ligue de 
hockey provinciale senior subissent 
une défaite de 6-1 aux mains des Ca­
taractes de Shawinigan. Hank Harris 
marque le seul but de l equipe loca­
le.

*

Un cadeau alléchant,
le plat à gâteau!

%' Un somptueux bouquet 
sur un magnifique plat 
en verre taillé
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Pat Pat rig a ni et le personnel 
de la Brasserie Le Dauphin 

souhaitent un Joyeux Noël et 
une heureuse nouvelle année 
à tous leurs clients et amis!

Salle disponible pour réceptions, banquets et party 
- 10 à 100 personnes -

VISA ET MASTER CARD ACCEPTÉES

Réservations: 565-0911
La Brasserie qui s'occupe de vous.

Pat Patrigani, co-prop.
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Défense de la langue française: 
jeunes à l'oeuvre depuis un an

par Michel VENNE
MONTREAL (PC) - On 

s’est longuement étonné de 
voir des adolescents prendre 
la rue, depuis une semaine, 
pour protester spontanément 
contre le jugement de la Cour 
suprême sur la loi 101. C’était 
sans savoir que, depuis un peu 
plus d’un an, plusieurs d’entre 
eux consacrent leurs loisirs à 
défendre la langue française 
dans leur propre école.

Depuis novembre 1987, des 
élèves d’une cinquantaine d’é­
coles secondaires privées et 
publiques et d’une dizaine de 
cégeps du Québec ont mis sur 
pied, avec leurs professeurs, 
des comités de défense de la 
langue française.

Chacun d’eux prend les 
moyens qu’il veut — maca­
rons, journal, affiches, réu­
nions, conférences —, pour fai­
re la promotion du français, 
dans ces écoles majoritaire­
ment situées dans la région 
métropolitaine.

Le premier comité est né le 2 
novembre 1987, au lendemain 
de la mort de René Lévesque, 
dans une classe de français de 
l’école Pierre-Laporte, à Ville 
Mont-Royal, dans l’ouest de 
l’île de Montréal. Les élèves 
de Jacqueline April se deman­
daient comment ils pourraient 
bien “prendre la relève” de 
cet homme qui suscitait leur 
admiration.

“Nous voulions faire quel­
que chose contre la détériora­
tion du français et ‘l’emprise’

Francophones 
assaillis par des 

anglophones
MONTRÉAL (PC) - Une prise 

de bec entre deux francophones 
et un groupe d’anglophones dans 
un restaurant du Vieux-Montréal 
a dégénéré en bataille de rue, 
dans la nuit de lundi à mardi. Un 
homme a été arrêté en rapport 
avec cette affaire.

de l’anglais dans l’école", dit 
Karine Gastaud, 17 ans, au­
jourd’hui étudiante au cégep 
Saint-Laurent et première 
présidente du comité de Pier­
re-Laporte.

L'anglais partout
Dans cette école, comme 

dans toutes celles où les élèves 
d’origines ethniques diverses 
sont aussi nombreux que les 
Québécois de souche, les fils et 
filles d’immigrants parlent 
anglais entre eux, et de plus en 
plus de francophones les imi­
tent.

“J’entends de mes proches 
amis me dire qu’on est une mi­
norité et qu’on devrait parler 
anglais”, raconte déçue Chris­
tiane Claveau, 18 ans, membre 
du comité depuis quelques 
jours seulement. “Moi, je trou­
ve que le français est une lan­
gue tellement belle. J’aime­
rais que les Québécois com­
prennent que le français, c’est 
important.”

“C’est un véritable fléau, 
juge Jacqueline April. Même 
dans les écoles primaires, les 
enfants parlent anglais entre 
eux.”

A l’école Antoine-de-Saint- 
Exupéry, à Saint-Léonard, des 
professeurs doivent édicter en 
règlement l’obligation de par­
ler français dans leur classe 
pour que les élèves se soumet­
tent à cette discipline. Les 
Québécois de souche ne for­
ment plus que 47 pour cent de 
la clientèle de cette école fré­
quentée par des enfants de 36 
ethnies différentes.

La semaine dernière, l’école 
avait organisé un concours lit­
téraire ayant pour thème la 
discrimination.:- Steve Poulin, 
17 ans, a sourriis un texte dans 
lequel il déplore que “les im­
migrants pourtant acceptés au 
Québec, se retournent contre 
nous”. “Le Québec est un pays 
français et il doit le rester”, 
écrit-il. Son texte a été primé.

Magnet porte la cause Singer 
devant un comité international

OTTAWA (PC) - Joseph Ma­
gnet a l’intention de contester, 
devant le comité des droits de 
l’homme des Nations-Unies, la 
“suppression” des droits des 
anglophones par le premier mi­
nistre du Québec, Robert Bou- 
rassa.

Ayant plaidé contre la Loi 101 
devant la Cour suprême du Ca­
nada, le professeur de droit de 
l’Université d’Ottawa affirme 
qu’il présentera sa cause le mois 
prochain, à Genève.

Le comité veille à l’application 
d’un des plus importants traités 
sur les droits de l’homme dans le 
monde, le Pacte international sur 
les droits civils et politiques, que 
le Canada a signé en 1966.

Me Magnet tentera de prouver 
que les accords internationaux 
sur les droits de l’homme ont été 
violés par la décision de M. Bou- 
rassa de passer outre à la Charte 
fédérale des droits pour imposer 
le français comme langue d’affi­
chage à l’extérieur des commer­
ces au Québec.

“C’est vraiment quelque chose 
de sérieux (ce qui se passe) ici”, 
a-t-il déclaré, hier.

“Une majorité a utilisé son 
pouvoir pour supprimer les 
droits à la liberté d'expression 
d’une minorité.”

Le Canada n’est pas légale­
ment lié par le traité, a-t-il dit. 
Cependant, le pays serait soumis 
à des pressions internationales 
considérables l’invitant à se con­
former au pacte si le comité se 
prononçait contre le Québec, a-t- 
il ajouté.

Les frais légaux de Me Magnet 
seront réglés par le Mouvement 
pour la liberté de choix, une or­
ganisation de sauvegarde des

Vote sur le projet de loi 178 ILaserphotoPCI

La députée libérale Joan Dougherty se lève, manifestant ainsi son 
vote contre l'adoption du projet de loi 178, sur la langue. En bas, à 
droite, Robert Bourassa.

droits des anglophones basée au 
Québec.

Loi 101
Me Magnet a représenté Allan 

Singer, le propriétaire d’une pa­
peterie de Montréal, qui avait été 
accusé d’avoir affiché unique­
ment en anglais, allant ainsi à 
l’encontre des dispositions de la 
Loi 101.

La semaine dernière, la Cour 
suprême stipulait que la Loi 101 
violait et la Charte fédérale des 
droits et la Charte québécoise. M. 
Bourassa a alors répliqué avec 
une loi permettant l’affichage ex­
térieur en français seulement et 
l’affichage bilingue à l’intérieur 
des commerces au Québec.

Selon Me Magnet, la décision 
du premier ministre du Québec 
de se servir de la clause “nonobs­
tant” — bien que permise d’après 
la Constitution — est une “recon­
naissance de fait” qu’il viole les 
droits à la liberté d’expression 
des Québécois anglophones.

Le pacte international garantit 
les droits linguistiques des mi­
norités, la liberté d’expression et 
la non-discrimination, a-t-il sou­
ligné.

“Il me semble plus que proba­
ble que le comité considérera dis­
criminatoires les actions du Qué­
bec et qu’elles constituent une 
violation des droits de l’hom­
me.”

Il a rappelé que Sandra Love­
lace s’était basée sur le pacte 
pour contester avec succès la Loi 
des Indiens du Canada, en 1981.

D’après cette loi, les femmes 
autochtones mais non les hom­
mes, perdaient leur statut d’In­
dien en épousant des non-In- 
diens. Le comité avait statué que 
la loi canadienne était discrimi­
natoire et violait les droits de 
l’homme.

Selon Normand Payette, 32 
ans, de Montréal, Paul-Émile 
Rondeau et lui sortaient d’un res­
taurant lorsque des anglophones 
se sont mis à les invectiver en an­
glais, dans l’établissement.

“Je leur ai dit de me parler en 
français et je leur ai fait un doigt 
d’honneur après qu’ils m’eurent 
insulté”, a indiqué Normand 
Payette.

Ce dernier et son compagnon se 
sont ensuite dirigés vers leur vé­
hicule lorsqu’un groupe d’anglo­
phones a fondu sur eux, en pleine 
rue. “Il y avait au moins une dou­
zaine d’Anglais qui nous ont as­
saillis par derrière, a raconté M. 
Payette. Ils se sont mis à me ruer 
de coups même lorsque j’étais 
par terre.”

Autre arrestation
Par ailleurs, à Québec, un chô­

meur mécontent du jugement de 
la Cour suprême sur la langue 
d’affichage, Daniel Viens, 37 ans, 
a été accusé de méfait, pour 
avoir, au cours de la nuit derniè­
re, dessiné des graffitis nationa­
listes sur les murs d’édifices gou­
vernementaux.

Originaire de Montréal, le pré­
venu qui est sans antécédants ju­
diciaires, a déménagé à Québec, 
il y a deux ans, afin de vivre dans 
un milieu essentiellement fran­
cophone.

A la fois original et nationalis­
te, l’idée de manifester ainsi sa 
frustration lui serait venue à la 
vue de l’unifolié canadien flot­
tant sur les Plaines d’Abraham.

Üi SMITHCORONK
LA TECHNOLOGIE DE DEMAIN 

A VOTRE PORTEE “c

Joyeux Noëï
de Smith Corona

Le traitement de texte 
personnel PWP 40

Affichage réglable à cristaux 
liquides de 8 lignes par 80 
caractères
Capacités complètes de traitement 
de texte
Disque d'apprentissage 
Mémoire de 42 000 caractères 
Disque de commande incorporé 
Disque de données capable 
d'enregistrer 100 000 caractères 
Dictionnaire de 144 000 mots 
Spell-Right mc 
Portativve
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191 King ouest
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1080 King ouest 
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PWP 40

Êtes-vous un inconditionnel de la machine à 
écrire ? Ou pensez-vous qu’une machine de 

traitement de texte répondrait mieux à vos besoins ?
Au diable les incertitudes! Du moment que 

vous choisissez Smith Corona... vous ne pouvez 
, vous tromper.
j|| Vous penchez pour la machine de traitement

de texte, mais vous voulez qu’elle soit compacte et 
facile à utiliser. Il n’y a pas à hésiter : c’est la Smith 

Corona PWP 40 qu’il vous faut.
Son affichage de 8 lignes et de 80 caractères 

par ligne vous permet de déplacer des blocs de texte, 
d’en insérer ou d’en effacer en quelques secondes. 
Et tout cela, avant même d’avoir touché à une seule 
feuille de papier.

Quant à sa mémoire, elle est prodigieuse : la
PWP 40 possède une mémoire interne de 42 000 caractères plus une mémoire externe sur 
disque de données.

La PWP 40 comprend même un système de 
correction ; on fait facilement des fautes, mais il est jtf 
aussi facile de les corriger avec la PWP 40 ! *!

Vous avez décidé de vous procurer une 
machine à écrire ? Attendez d’avoir pianoté sur la 
machine de traitement de texte XD 9500 ou la 
machine à écrire à mémoire XD 5500 de Smith 
Corona !

La XD 5500 se distingue par son dictionnaire 
électronique Spell-Right de 144 000 mots, sa 
mémoire de 7 000 caractères, nommée WordEraser,
ainsi que sa remarquable cassette correctrice, qui XD 5500
vous permet d’apporter des corrections en un tournemain.

!

;

•I I

sam

Si vous être très exigeant, choisissez la 
XD 9500. Celle-ci comprend un dictionnaire de

144 000 mots, une mémoire de 16 000 caractères, 
un thésaurus électronique, le Phrase Alert, et une 

cassette correctrice.
Smith Corona vous facilite la tâche et pense 

aussi à vos loisirs !
Vous voyez, le choix est simple : une Smith 

Corona, c’est facile à utiliser et, grâce à nos prix 
étonnamment abordables, c’est un cadeau tout 
trouvé !

XD 9500

SMITH
CORONK

LA TECHNOLOGIE D€ DEMAIN 
A VOTRE PORTÉE;

Pour do plus amples renseignements sur ce produit, veuille/ écrire à Smith Corona, division de H C P, 440 Tapscott Road, Scarborough (Ontario), Canada MIB IY4, ou appeler au (416) 292-3836



LA TRIBUNE SHERBROOKE JEUDI 22 DECEMBRE 1988 B 7

INTERNATIONAL

\Vÿ*«**V;

'vv;^
• vjr

•jr*. •

’» .{.' ■ • Jflv'-ç

cnnnomn

Possibilité 
1er paiement 

mars 
1989

MASTERCRAFT

MASTERCRAFT

Programme budgétaire de 
l'ONU adopté par consensus

NATIONS UNIES (AFP) - 
Pour la première fois dans 
l’histoire des Nations Unies, le 
programme budgétaire biennal 
(1990-91) de l’Organisation in­
ternationale, qui s’élève à 
$1.767 milliard a été adopté par 
consensus par le comité budgé­
taire de l’Assemblée générale.

Celle ci devait confirmer mer­
credi après midi ce consensus, 
lors de son avant dernière séance 
plenière.

Cette unanimité réalisée entre 
les pays membres de l’ONU était 
cruciale pour l’avenir de l’orga­
nisation, car les Etats-Unis en 
avaient fait l’un des tests clé de 
la volonté de réforme des Na­
tions Unies, note-t-on dans les 
milieux diplomatiques.

La prochaine administration 
Bush pourra plus facilement de­
mander aux Congrès de rétablir 
le financement intégral de la con­
tribution américaine à l’ONU en 
soulignant les réformes accom­
plies par l’ONU.

Depuis trois ans les Etats-Unis 
ont sensiblement réduit unilaté­
ralement leur contribution aux 
Nations Unies, en partie pour ac­
célérer les réformes au sein de 
l’organisation internationale.

Leur décision a entraîné une 
crise financière sans précédent 
pour l’ONU.

En septembre dernier, le Pré­
sident Reagan s’était engagé à re­
venir progressivement au paie­
ment intégral de la contribution 
américaine à l’ONU, et des arrié­
rés qui lui sont dus (plus de 350 
millions $).

Le comité budgétaire de l’As­
semblée a aussi adopté par con­
sensus une nouvelle échelle des 
contributions pour les 159 pays 
membres de l’ONU, qui sera ef­
fective jusqu’en 1993.

Mêlée à la Diète japonaise ,userph0,0API
Des parlementaires japonais, certains debout sur les pupitres, se bousculent autour du président du 

comité ad hoc de la Chambre haute sur le système de taxation, Matazo Kajiki, après que le Parti libéral 
démocrate ait forcé un vote sur un vaste projet de réforme de la taxation.

Retour sur Terre de Soyouz-TM6 
et du spationaute français 

Jean-
\IOS( O l (AP) Mission accomplie pour le spationaute fran­

çais Jean-Loup Chrétien et ses deux compagnons soviétiques 
Moussa Manarov et \ ladimir Titov. Ces deux derniers ont battu 
te record de vie dans l’espace et ont conclu l’expérience par un at­
terrissage mouvementé mercredi matin dans les steppes de l’Asie 
centrale.

Soyouz-TM6 s’est posé à envi­
ron 180km au sud-est de la ville 
de Djezkazgan au Kazakhstan à 
12H57, heure de Moscou, soit un 
peu plus de trois heures de retard 
sur l’horaire prévu. Responsable, 
l’ordinateur de vol, victime de 
surcharge au dernier moment 
Les cosmonautes ont dû recourir 
à un logiciel informatique auxi­
liaire. L’allumage du moteur de 
freinage a précédé la séparation 
des modules orbital et de service 
du reste de la capsule.

Après une période de silence 
radioélectrique dû au nuage de 
plasma lors de la rentrée dans 
l’atmosphère, le véhicule s’est 
posé normalement sous parachu­
te. Les trois cosmonautes ont 
quitté le site d’atterrissage pour 
rejoindre la Cité des étoiles près 
de Moscou, où les attendait no­
tamment le ministre français des 
Postes et télécommunications et 
de l’Espace Paul Quilès.

Les premiers tests médicaux 
ont trouvé les cosmonautes en 
bonne santé, mais des examens 
beaucoup plus poussés vont de­
voir étudier sur eux les consé­
quences pour l’organisme d’un 
séjour prolongé dans l’espace.

Le précédent vol Soyouz, à 
bord duquel se trouvait un cos­
monaute afghan, avait aussi con­
nu des problèmes d’informati­
que. Le retour avait dû être re­

tardé de 24 heures dans des cir­
constances particulièrement 
éprouvantes pour l’équipage, qui 
était presque à cours de nourri­
ture et d’oxygène.

Vladimir Titov et Moussa Ma­
narov. qui détiennent le record 
absolu de vie dans l’espace, 
avaient fêté leur 365e jour en ape­
santeur mardi après-midi, après 
avoir battu le record d’endurance 
de leur compatriote Youri Ro­
manenko qui était resté dans 
l’espace 326 jours. Celui-ci avait 
atterri en décembre 1987.

Quant à Jean-Loup Chrétien — 
premier spationaute ouest-eu­
ropéen à avoir effectué une sortie 
dans l’espace—, il avait décollé le 
26 novembre dernier avec Ale­
xandre Volkov et Serge Krika- 
lev, qui sont restés à bord de MIR 
et doivent encore passer plu­
sieurs mois à bord de la station 
orbitale.

Ces records de durée visent se­
lon les scientifiques soviétiques 
à préparer de futurs vols habités 
vers Mars, au tout début du siècle 
prochain.

Le président Mitterrand a dé­
cidé de promouvoir le général 
Jean-Loup Chrétien au grade de 
commandeur de la Légion d’hon­
neur et en a fait part mercredi au 
spationaute français dans un 
message de félicitations.

MASTERCRAFT

Début du procès 
de North fixé 
au 31 janvier

WASHINGTON (AFP) - Le 
juge Gerhard Gesell a indiqué 
mercredi avoir fixé au 31 janvier 
prochain le début du procès d’O­
liver North, le principal inculpé 
dans l’affaire de l’Irangate.

Il n’est cependant toujours pas 
sûr que ce procès se tienne en rai­
son du risque de divulgation de 
secrets intéressant la défense na­
tionale. Les défenseurs de l’an­
cien aide du président Reagan 
veulent qu’y soient présentées 
quelques 40,000 pages de docu­
ments, contenant des informa­
tions portant en partie sur les ac­
tivités des services de renseigne­
ment, en ce qui concerne les ota­
ges américains détenus au Liban.

MISE AU POINT
Dans notre annonce de "Li­
quidation avant Noël" parue 
dans La Tribune du 21 
décembre, veuillez noter que 
les gilets pour dames sont of­
ferts à 33’A % de rabais et 
non pas à moitié prix.
Nous présentons nos excuses 

à notre clientèle.

SËAIR&
46354

MISE AU POINT
Dans notre circulaire "C'est Noël 
chez Sears” insérée dans La Tribu­
ne du 19 décembre, veuillez noter 
qu'à la page B6 le texte concer­
nant le livret de coupons pour le 
service automobile n'aurait pas dû 
paraître; ce livret de coupons n'est 
pas disponible.

SEARS
Nous présentons nos excuses 

• à notre clientèle. 46355

CORRECTION
Dans notre cahier publicitaire 
inséré dans La Tribune du 21 
décembre.
Page 3: l'article rasoir "Smooth 

& Silly" de Lady Re­
mington ne sera pas 
disponible dans tous les 
magasins.

4*^ 46353

Prix de solde en vigueur 
pour un temps limité, 
tant que nous avons 
du stock.

SOUFFLEUSE 12 HP DE LUXE DÉBLAYANT SUR 33
Rég. 1549.99 Moteur Tecumseh à 
soupape en tête. Couloir antirouille à 
rallonge. 5 vitesses AV. 2 AR.
Démarrage électrique. Ouverture 

Dptre meilleure! 60-3974-0 1449"
SOUFFLEUSE 10 HP DÉBLAYANT SUR 28'

Rég. 1249.99 Guidon exclusif pour 
diriger simultanément souffleuse et 
couloir de rejet. 5 vitesses avant,
2 arrière. Ouverture 2272". Démar­
rage électrique à poussoir. 60-3971-6

114091

NOTRE MODÈLE LE PLUS RECHERCHÉ, 8 HP
Rég. 1149.99 26". Moteur
Tecumseh hivérisé. 6 vitesses avant, 
1 arrière. Guidon pratique, phare. 
Couloir antirouille. Démarrage 
électrique. Ouverture 21". 60-3970-8 999 99

MISE AU POINT
Dans notre circulaire "Soldes Sears d'après Noël" 
insérée dans La Tribune du 24 décembre, veuillez 
noter qu'à la page A3 le texte pour les manteaux 
en tissu (rabais 33%) est erroné; il s'agit d'un ra­
bais de 33% sur LES MANTEAUX EN PELUCHE 
et non pas en tissu. À la page A2 le 
texte pour les vêtements sport pour 
dames (rabais 33-50%) devait se lire 
"Une sélection de modèles d'automne 

at d'hiver en stock'' et non pas tous les 
modèles en stock À la page A5, les 
blousons (1 7,99$-1 9,99$) pour garçons 
ne sont pas offerts dans nos magasins 
du Québec; les chaussures habillées an­
noncées à 12,99$ sont des chaussures 
pour DAMES seulement 

Nous présentons nos excuses à notre clientèle

SEARS
CHEZ VOTRE CANADIAN TIRE

SHERBROOKE - FLEURIMONT - COATiCOOK
566-0303 566-5991 849-6321 46351
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l’occasion des Fêtes, 
le personnel et la direction 

de La Tribune 
offrent à tous les amis 

du journal, lecteurs et annonceurs, 
leurs meilleurs voeux 

et de sincères remerciements 
pour la confiance accordée

en 1988.

V\t

la tribune
46302


